
Opération de Développement Rural 

Votre Commune entame sa 
deuxième Opération de 
Développement Rural 

 

Réunion d’Information 
et de Consultation 

Joncret, le 20 juin 2013 
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Une définition 

Une Opération de Développement Rural est une politique de 
développement local qui vise à améliorer les conditions de 
vie des habitants d’une Commune dans tous les domaines 
de la vie quotidienne. 
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Un processus 

A partir d’un diagnostic de la Commune,  

la population et les élus définissent une stratégie 

reprenant des projets et actions à mettre en œuvre sur la 
Commune pour atteindre des objectifs. 

 

L’Opération de Développement Rural est 
synthétisée dans un document « papier » 
appelé Programme Communal de 
Développement Rural (PCDR). 



Quelques réalisations de la première  
Opération de Développement Rural 
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Maisons de village 

 Construction de 4 maisons de village : Fromiée, Hymiée, 
Lausprelle et Les Flaches. 

 Rénovation de la Salle Mélot à Joncret. 
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Avant Après 

Salle Mélot de Joncret 
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Espaces publics 

 Aménagement de 6 espaces publics :  Fromiée, Loverval 
Lausprelle et Joncret 

     à venir, ceux de  Gougnies et de Villers-Poterie. 
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Avant Après 

Place de Joncret et…. 
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Avant Après 

…..et cheminement 
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Aménagements sécuritaires 

 Des aménagements sécuritaires aux abords des écoles : 
Lausprelle, Villers-Poterie, Les Flaches, Loverval 
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Espaces verts, aires de convivialité… 

 Des aménagements d’espaces verts,  terrains d’aventures, aires 
de convivialité : Les Flaches, Lausprelle, Gougnies, Loverval, 
Joncret. 
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Autres 

 La formation de guides composteurs 

 La construction de logements sociaux 

 La promotion des produits régionaux 

 La création d’une réserve naturelle 

 … 
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Les fondements de  
l’Opération de Développement Rural 

Processus participatif… 

 

          … sur un territoire communal 

 

          … pour les 10 prochaines années 
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Présentation : la FRW 

Jocelyne BRAET et Céline LEMAIRE 
Agents de développement à la Fondation Rurale de Wallonie 
Bureau régional Entre-Sambre-et-Meuse, situé à Philippeville 

 

La FRW est un organisme privé en charge de missions de service public, 
notamment l’accompagnement de certaines Communes pour leur Opération 
de Développement Rural. 
 

Les rôle de la Fondation Rurale de Wallonie dans le cadre d’une ODR : 

 Animer les réunions et en assurer le secrétariat, 

 Veiller à la participation de la population, 

 Apporter son expertise. 
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Les objectifs de cette Consultation 

 Mettre en avant les besoins, les souhaits des habitants 
(objectifs) 

 Proposer des projets et des actions 

pour améliorer la qualité de vie des habitants de la Commune de 
Gerpinnes 

 dans les 10 prochaines années 

 pour votre Village et pour la Commune de Gerpinnes 



Consultation 
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Consultation : votre avis 

La recette d’une bonne consultation : 
 

 Courtoisie 

 Politesse 

 Respect des autres, non jugement des avis 

 Il ne s’agit pas d’une tribune politique 

 On peut parler de tout 

MAIS TOUJOURS dans un souci collectif 
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Quand on vous dit  
« Vie Communale »… 

à quoi pensez-vous ? 

 

en UN seul mot 

Vie Communale 
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Pour vous, les CINQ 
thèmes importants de la 
vie communale sont…  

Vie Communale 
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A quoi ressemblerait 
votre village idéal ? 

 

Dans mon village idéal il y 
aurait…. 

Vivre à Joncret 
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Pour vous, les  
CINQ thèmes importants  
de la vie communale sont…  

Vie Communale 

A quoi ressemblerait  
votre Joncret idéal ? 

Dans mon village idéal  
il y aurait…. 
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Aujourd’hui ? 

 

Demain ? 

 

Des idées à faire partager ? 

 

 

Consultation : votre avis  
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Vivre à Joncret, aujourd’hui ? 

Aujourd’hui 

 Quels sont les points positifs ? 

 Quels sont les points négatifs? 

 Quelle fierté en retirez-vous ? 

 Quels avantages en retirez-
vous ? 

 Quels désavantages en 
retirez-vous ? 
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Demain 

 Quelle évolution présagez-
vous pour votre village ? 

 Quel serait le futur  
idéal ? 

 Quel serait le futur à éviter à 
tout prix ? 

Vivre à Joncret, demain ? 
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Avez-vous des idées à 
faire partager ? 

 Des projets 

 Des actions 

pour votre village 

pour votre Commune 

Des idées à faire partager ? 

http://norbert34.midiblogs.com/media/00/02/a0153889e4f9ea89db8854a87859071e.jpg
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Information 



Gerpinnes vise la rédaction d’un 

Programme Communal de Développement Rural 

Agenda 21 Local (PCDR/A21L) 

Une Opération de Développement 
Rural dans l’esprit du Développement 
durable 
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Une Opération de Développement Rural 
dans l’esprit du Développement durable 

Un Agenda 21 Local est une stratégie 
communale conçue et réalisée dans le 
respect des cinq principes du 
développement durable, énumérés lors 
du sommet de la terre à Rio (1992). 
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Le Développement Durable c’est… 

 Principe de participation 

       Elaborer les projets en collaboration avec les acteurs concernés. 

 Principe d’intégration 

       Prendre en compte l’économique, le social, la culture et l’environnement. 

 Principe de précaution  

      Evaluer et anticiper les risques et les impacts d’un projet. 

 Principe de solidarité  

       Etre solidaire vis-à-vis des générations futures, des Communes voisines,  
       des autres régions du monde… 

 Principe de responsabilité  

       Atténuer les conséquences négatives de nos actes et de nos décisions. 
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Une Opération de Développement Rural 
dans l’esprit du Développement durable 

L’élaboration d’un Agenda 21 Local vise également la mise en 
œuvre des principes du développement durable dans la gestion 
courante de l’Administration communale. 

 
 

Exemples :  
-économie d’énergie au sein de la Commune 
-des retombées plus directes pour les 
entreprises locales 

Mise en place d’une 
Plateforme communale 
au sein de l’Administration communale 



Les étapes d’une Opération de 
Développement Rural (ODR) 
et l’implication de la population 
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Le décret 

Les Opérations de Développement Rural sont régies par le 
décret du 6 juin 1991 relatif au développement rural précisant 
notamment  : 
 

 Les étapes à suivre pour mener une Opération de 
Développement Rural. 

 

 L’obligation d’assurer l’information, la consultation et la  
participation de la population durant toute la durée de 
l’Opération. 
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L’auteur de programme désigné par la Commune de 
Gerpinnes (Survey & Amenagement) réalise une étude 
approfondie du territoire (caractéristiques socio-
économiques du territoire). 

Les étapes d’une ODR 
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L’auteur de programme désigné par la Commune de 
Gerpinnes (Survey & Amenagement) identifie les 
principales ressources et les principales 
problématiques du territoire (diagnostic). 

 

Les étapes d’une ODR 
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La Fondation Rurale de Wallonie anime les réunions 
d’Information et de Consultation dans chacun des  
10 villages et hameaux de l’entité. 

 

- Information sur le déroulement de l’ODR 

- Consultation des habitants sur le présent et l’avenir 
de la Commune 

Les étapes d’une ODR 
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Les thèmes abordés lors des réunions d’Information et 
de Consultation sont approfondis lors de réunions 
publiques en Groupes de Travail. 
 

GT vie associative 

GT mobilité 

GT tourisme 

GT urbanisme 

GT économie 

… 

Les étapes d’une ODR 
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Consultation d’acteurs locaux par la Fondation Rurale 
de Wallonie. 

 

Eventuellement, consultation de certains publics 
(agriculteurs, associations locales, jeunes, enfants…) par 
la Fondation Rurale de Wallonie. 

 

Les étapes d’une ODR 
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Mise en place d’une Commission Locale de 
Développement Rural (CLDR) composée : 

- De citoyens représentant équitablement les différents villages, les 
différentes classes d’âge et les différents milieux socio-économiques de 
l’entité 

- Des représentants du Conseil communal (un quart maximum) 

= 20 à 60 membres 
 

La CLDR est un organe consultatif, un relais entre la 
population et la Commune, qui reste le maître d’œuvre 
de l’Opération de Développement Rural. 

Les étapes d’une ODR 
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La Commission Locale de Développement Rural définit 
les objectifs de développement à atteindre sur la 
Commune, sur base des éléments apportés par la 
population dans le cadre des réunions d’Information et 
de Consultation et des Groupes de Travail. 
 
 

Exemples :  

- aménager des infrastructures d’accueil pour les touristes 

- sécuriser les entrées des villages et les lieux de vie importants 

Les étapes d’une ODR 

E

T

A

P

E

 

7

 



 Cliquez sur l'icône pour ajouter une image 

La Commission Locale de Développement Rural définit 
les projets et actions utiles à réaliser afin de parvenir 
aux objectifs fixés sur base des éléments apportés par la population dans 

le cadre des réunions d’Information et de Consultation et des Groupes de Travail. 

 

Exemples :  

- réhabilitation d’un ancien bâtiment industriel en centre sportif 

- réalisation d’une brochure pour les nouveaux habitants 
 

Elle fixe également les priorités de réalisation de ces 
projets (court, moyen et long terme). 

Les étapes d’une ODR 
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Les étapes d’une ODR 

Ce processus conduit à rédiger un Programme 
Communal de Développement Rural (PCDR) qui 
est un document « papier » reprenant les résultats 
et le déroulement de l’Opération de 
Développement Rural (ODR). 
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Le Programme Communal de Développement 
Rural de Gerpinnes pourra être approuvé par le 
Gouvernement wallon pour une durée de validité 
de 10 ans maximum. 

 

Gerpinnes aura 10 ans pour réaliser les actions et 
les projets de son Programme Communal de 
Développement Rural. 

Les étapes d’une ODR 
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La réalisation des projets et des actions 
 

Le PCDR est un outil de gestion et de prospective communale qui : 

- donne accès à des subsides de maximum 80% pour les projets 
relevant du Ministre en charge du développement rural 
(amélioration du cadre de vie, lieux de rencontre, services à la 
population…) 

- est un atout dans la recherche d’autres financements (sport, 
tourisme…). 

De nombreux projets et actions peuvent se réaliser avec peu ou pas 
de moyens (conférences, brochures…). 

Les étapes d’une ODR 
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L’Opération de Développement Rural 

Réalisation des projets 

Un diagnostic partagé par le plus 
grand nombre 
 

Des objectifs portés par le plus 
grand nombre 
 

Des projets construits et 
acceptés par et pour le plus 
grand nombre 



Questions 

Avez-vous des questions sur l’Opération de 
Développement Rural ? 
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www.gerpinnes.be 

 

ODR de Gerpinnes 

sur Facebook 

Tenez-vous au courant ! 
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N’oubliez pas ! 

 De remplir votre feuille d’évaluation 
 

 De nous laisser vos coordonnées  
pour établir une liste des  
présences 
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N’oubliez pas ! 

 Si vous le souhaitez: poser votre candidature  
pour faire partie de la Commission Locale de 
Développement Rural. 
 

Définir les objectifs de développement 

Définir les projets et actions 

Suivre la réalisation des projets 
 

Le relais entre la population et la Commune 



 

N’hésitez pas à en parler autour de vous… 

 

Merci de votre attention 
et de votre participation 




